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DELIBERATION N° 2010/06-13 - MODIFICATION DES REGLES DE FONCTIONNEMENT 
DU RESTAURANT SCOLAIRE 
Rapporteur : Madame LENIZSKI 
 
Les modalités de fonctionnement du restaurant scolaire ont fait l’objet récemment d’un groupe 
de travail en commission scolaire destiné à proposer des améliorations ou des modifications à 
l’organisation actuelle. Cette commission s’est donc réunie en collaboration avec les présidents 
des associations de parents d’élèves. 
 
Il est à noter que la gestion de la commande des repas au restaurant scolaire et le paiement 
par les familles sont réalisées actuellement selon les modalités suivantes : 

- prévision hebdomadaire écrite ou téléphonée d’avance au service scolaire en mairie ; 
- prise en charge par la commune des absences pour maladie dès le premier jour sur 

présentation d’un certificat médical ; 
- vente de tickets repas en mairie, avant leur utilisation, par le biais d’une régie de 

recettes ; 
- collecte des tickets repas une fois par semaine auprès des écoles et gestion en mairie. 

 
Ainsi, il a été constaté que des améliorations sont souhaitées quant à la prévision des repas, 
l’obtention du certificat médical et la récupération des tickets dus. 
 
Suite à ces réunions, la commission scolaire propose d’adopter les nouvelles modalités 
suivantes : 

- commande prévisionnelle des repas par les familles jusqu’au mercredi soir 17 heures 
précédant la semaine concernée ; 

- prévision acceptée uniquement par un écrit (mail ayant reçu une réponse de réception 
de la mairie ou bulletin de réservation disponible en mairie ou téléchargeable sur le site 
Internet) ; 

- prise en charge par la ville des absences de la cantine pour maladie de plus de deux 
jours consécutifs sur présentation d’un certificat médical fourni sous 48 heures ; 

- facturation des repas aux familles mensuellement et à terme échu par l’émission de 
titres de recettes payables au Trésor Public. 

 
Un nouveau règlement intérieur du restaurant scolaire a été rédigé ; il pourra remplacer le 
précédent. 
Il sera notifié à chaque famille utilisatrice avant la fin de l’année scolaire. 
 
La régie de recettes relative à la vente des tickets repas sera donc supprimée en septembre 
2010 dès que les derniers repas de l’année 2009-2010 restant dus auront été réglés par les 
familles. Le stock de tickets restant sera détruit par le Trésor Public. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’approuver les nouvelles modalités de fonctionnement du restaurant scolaire détaillées ci-
dessus ; 

- d’approuver le nouveau règlement intérieur du restaurant scolaire ; 
- de décider la suppression de la régie de recettes actuelle dès le paiement des derniers repas 
dus par les familles. 

 
 




